
 
 

     

BAREMES DES HONORAIRES DE L’AGENCE 

Tarifs applicables au 01/07/2020 

Agence de LYON 3 

 

 

 

  

    

          
 

 

 

TRANSACTION – VENTE 

Garage – Parking  2 500 TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente inférieur ou égal à 79 999 €   7 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 80 000 € et 109 999 €  8 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 110 000 € et 149 999 €  9 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 150 000 € et 199 999 €  10 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 200 000 € et 239 999 €  12 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
A partir de 240 000 €  5% TTC du prix de vente 

 

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l’engagement des 
parties.  

Le redevable des honoraires est le Mandant (Vendeur) sauf disposition contraire du mandat. 



 
 

     

BAREMES DES HONORAIRES DE L’AGENCE 

Tarifs applicables au 09/11/2020 

Agences de MEYZIEU et de SAINT-PRIEST 

  

    

          
 

 

 

TRANSACTION – VENTE 

Objet de la vente Mandat simple Mandat exclusif 
Garage – Parking 2 500€ TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente inférieur ou égal à 79 999 €   7 000 € TTC d’honoraires forfaitaires  6 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 80 000 € et 109 999 €  8 000 € TTC d’honoraires forfaitaires  7 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 110 000 € et 149 999 €  9 000 € TTC d’honoraires forfaitaires  8 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 150 000 € et 199 999 €  10 000 € TTC d’honoraires forfaitaires  9 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
Pour un prix de vente compris entre 200 000 € et 239 999 €  12 000 € TTC d’honoraires forfaitaires  11 000 € TTC d’honoraires forfaitaires 
A partir de 240 000 €  5,5% TTC du prix de vente  4,5% TTC du prix de vente 
 

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l’engagement des 
parties.  

Le redevable des honoraires est le Mandant (Vendeur) sauf disposition contraire du mandat. 

 

 

 

 


